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PV 16 2  SP 4 2  

PV téléphonique de la Commission Sportive   
D u 2 7 février  2026  

 
Présiden t de séance  : Monsieur Didier SCHMINKE  
Présents  : Mes sieur s  Christian  BÉNARD , Vincent CABIN  et Mickaël ROMOJARO  
 
Début de la réunion : 12 h0 0   

 

1. C hangements de dates, horaires, terrains                                                                                                        
                 

Match  5551 4289  du 2 8 .02.2026 St Clément 2  –  Villeneuve la Guyard  1 U13 D 3  Gp A  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de St Clément , via leur adresse officielle,  de 
modifier l’heure de la rencontre , 

• Compte tenu de l’occupation des installations , 

• Donne ce match à jouer le 28 février  2026 à 1 1h3 0 . 
 
Match 5551 4379  du 28.02.2026 Charmoy 1  – Monéteau 2  U13 D3 Gp D  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de Charmoy , via leur adresse officielle , de 
modifier le lieu de la rencontre,  

• Compte tenu de l’arrêté municipal toujours en cours sur les installations en herbe , 

• Donne ce match à jouer le 28 février  2026 à 1 0 h0 0  sur le terrain stabilisé de 
Charmoy.  

 
Match 5551 5412  du 28.02.2026 Avallon  1 – Sens FC  2  U15  D1 
La commission,  

• Prend note de la demande du club d ’Avallon, via Footclubs, de modifier l’heure  de 
la rencontre  

• Compte tenu de l’occupation des installations , 

• Donne ce match à jouer le 28 février 2026 à 15h30.  
 
Match 55 515511 du 28.02.2026 Gron/Paron 1  – Sens FP 1 U1 5  D3  Gp A  
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Gron Véron  via leur adresse officielle,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 11 avril 2026 à 1 4 h00. 
 
Match 55515540 du 28.02.2026 Ravières 1 – Mont St Sulpice 1 U15 D3 Gp B  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de Ravières, via footclubs de reporter la 
rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  
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• Donne ce match à jouer le 11 avril 2026 à 14h00.  
 
Match 55515649  du 28.02.2026 Diges/Pourrain/Toucy/Champignelles 1 – 
Coulanges/Courson/Vermenton  1 U15 D3 Gp D  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de Diges Pourrain , via Footclubs, de reporter 
la rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 4 avril 2026 à 14h00.  
 

Match 55515 650  du 28.02.2026 Avallon /ECN  2  –  Monéteau/Gurgy  2 U15 D 3 Gp D  
La commission,  

• Prend note de la demande du club d’Avallon, via leur adresse officielle , de modifier 
l’heure de la rencontre  

• Compte tenu de l’occupation des installations,  

• Donne ce match à jouer le 28 février 2026 à 1 7h30.  
 
Match 55019152 du  28.02 .2026 FC Gâtinais 1  – St Denis 1  U18 D2 Gp A  

La commission,  

• Prend note de la demande du club de FC Gâtinais , via Footclubs, de modifier le 
lieu de la rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 28 février  2026 à 1 5 h30 sur les installations de St 
Valérien.  

 
Match 55019151 du 28.02.2026 Sens FC 2 – Sens FP 1 U18 D2 Gp A  
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Sens FC via leur adresse officielle,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 28 février 2026 à 13h30.  
 
Match 54442711 du 1er .03.2026 St Sauveur 1 – Sens FP  1 Féminines à 8  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de Sens FP , via Footclubs,  de reporter la 
rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 12 avril  2026 à 1 0 h00 . 

 
Match 54437575  du 1er .03 .2026 Champigny/Vinneuf 1 – Sens FC 1 Féminines à 8  
La commission,  

• Compte - tenu du match de Sens FC ce même jour en Coupe de l’Yonne Féminines,  

• Compte tenu de la priorité de la coupe sur le championnat , 

• Donne ce match à jouer le 5 avril  2026 à 1 0h0 0 . 
 
Match 5 4438841  du 01.03 .2026 Vergigny/St Flo P/Serein AS  2  – Vermenton  2  D3  Gp 
C  
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La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 1er  mars  2026 à 1 2 h3 0 sur le s installations de Vergigny . 
 
Match 5551541 7 du 07 .03 .2026 Auxerre Stade 2  – Aillant 1  U15 D1 
La commission,  

• Prend note de la demande du club d ’Auxerre Stade , via Footclubs, de modifier 
l’heure de la rencontre  

• Compte tenu de l’occupation des installations , 

• Donne ce match à jouer le 7 mars  2026 à 13 h0 0. 
 

Match 5 4436437  du 08 .03 .2026 Ravières 1  – Serein HV  1 D3  Gp D 
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 8  mars  2026 à 1 2 h3 0 sur le s installations de Ravières . 
 

Match 5 4434627  du 08 .03 .2026 Champigny 2  –  SC Sénonais  1 D3 Gp  A   
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 8  mars  2026 à 1 2 h3 0 sur le s installations de  Champigny . 
 
Match 5 443 4729  du 08.03 .2026 Sergines 2  – St Sérotin  1 D3 Gp A  
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 8 mars  2026 à 1 2 h3 0 sur le s installations de  Sergines.  
 
Match 5 5058219  du 22 .03 .2026 Serein AS/Héry  1 –  Cheny  1 Coupe d e l’Yonne Féminine 
Seniors  
La commission,  

• Compte - tenu du calendrier , 

• Donne ce match à jouer le 15 mars  2026 à 1 0 h0 0  sur les installations d ’Héry . 

 
2 . Arrêtés municipaux                                                                                                                                             

 
Match 55514439 du 28.02.2026 Chablis 1 -  Venoy 1 U13 D3 Gp F  
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Chablis , via leur adresse officielle, indiquant qu ’un 
arrêté municipa l interdit l’utilisation des installations sportives de Chablis,  

• Donne ce match à jouer le 28 mars  2026 à 1 0h00.  
 
Match 5551 5358  du 28.02.2026 Chablis 1 – Auxerre SC  1 U15  D2  Gp A 

La commission,  

• Prend note du courriel du club de Chablis , via leur adresse officielle, indiquant qu ’un 
arrêté municipa l interdit l’utilisation des installations sportives de Chablis,  

• Donne ce match à jouer le 11 avril 2026 à 1 4 h00.  
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Match 5 4436271  du 1er .03.2026 Chablis 1 – Avallon 3  D3  Gp D 
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Chablis , via leur adresse officielle, indiquant qu ’un 
arrêté municipa l interdit l’utilisation des installations sportives de Chablis,  

• Donne ce match à jouer le 2 9  mars  2026 à 1 5 h00.  
 

3 . Forfait                                                                         

 
Match 5 5514468  du 28 .02.2026 St Sauveur 2  – St Georges  2  U13 D3 Gp E   
La commission,  

• Prend note du courriel du club de St Georges , via leur adresse officielle, indiquant 
faire forfait pour la rencontre contre St Sauveur ,  

• En application de l’article 12 du règlement des championnats jeunes,  

• Donne match perdu par forfait déclaré à l’équipe St Georges 2  au bénéfice de 
l’équipe St Sauveur 2 ,  

• Score : St Sauveur 2 = 3 buts, 3 points – St Ge orges 2 = 0 but, - 1 point  

• Amende de 30€ pour Forfait déclaré jeunes au club de St Georges  (amende 6.11).  

 

4 . Homologation de tournois                                                                    

                      
La commission, en lien avec la commission technique, homologue le s  tournoi s suivant s  : 

• Ch evannes  : Tournoi U7 à U15 les 13 et 14 juin  2026  

 

 
 
Fin de la réunion : 13 h3 0   

Le Président  de séance  

M. Didier SCHMINKE  

 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale 

d’appel dans les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. 

» 
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